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PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE
PRIMATURE
SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DU GOUVERNEMENT
DIRECTION DE CABINET

N° ……… /PR/PM/SGG/DC/2026
N’Djaména, le ……… 2026

À
Mesdames et Messieurs les Membres du Gouvernement

Objet : Instruction relative à la mise à jour des données sur la plateforme VisioGouv – Rapport 2025 du COPP

Mesdames et Messieurs les Membres du Gouvernement,
Dans le cadre de la consolidation du rapport 2025 relatif au Cadre Opérationnel du Programme Politique (COPP), déclinaison opérationnelle du Programme Politique Quinquennal (PPQ) structuré autour de douze (12) chantiers et cent (100) actions prioritaires, il a été constaté que plusieurs engagements sectoriels relevant de vos départements respectifs ne sont pas à jour sur la plateforme VisioGouv.
Cette situation ne permet pas, à ce stade, de finaliser un rapport fiable, exhaustif et consolidé, conforme aux exigences de pilotage et de redevabilité fixées au plus haut niveau de l’État.
Le COPP constitue l’outil central de suivi de l’exécution du Programme Politique Quinquennal. Il doit refléter, avec précision, l’état d’avancement réel de chaque engagement, en mettant en évidence les étapes franchies, les résultats obtenus et les perspectives d’achèvement. Le Chef de l’État attache une importance particulière à la qualité, à la cohérence et à la traçabilité des données qui lui sont présentées.
À cet effet, il est demandé à chaque département ministériel de veiller personnellement à la mise à jour complète et rigoureuse des engagements inscrits au titre des 12 chantiers et des 100 actions du PPQ.
Les réalisations doivent être désagrégées par étape, de manière claire et chronologique. Pour chaque étape déclarée, les pièces justificatives correspondantes doivent impérativement être jointes sur la plateforme : documents officiels, termes de référence, rapports techniques, procès-verbaux de réception, décisions administratives, supports visuels ou tout autre élément probant attestant de l’exécution effective.
Les équipes techniques du Secrétariat Général du Gouvernement sont mobilisées et ont déjà transmis la démarche à suivre. Elles restent disponibles pour accompagner les Points Focaux dans la structuration des informations et l’intégration des justificatifs. Il appartient à chaque ministère de s’assurer que ses Points Focaux travaillent en étroite coordination avec ces équipes et accordent à cet exercice toute l’attention requise.
Je vous demande, en conséquence, de donner des instructions fermes à vos Points Focaux afin qu’un retour complet et conforme soit effectué dans les meilleurs délais, en vue de permettre la clôture du rapport 2025 dans des conditions répondant aux standards de rigueur et de fiabilité attendus.
La crédibilité de l’action gouvernementale et la qualité du pilotage stratégique reposent sur l’exactitude des informations consolidées. Il est donc impératif que chaque département assume pleinement sa responsabilité dans ce processus.
Je sais pouvoir compter sur votre engagement personnel pour garantir le respect de cette instruction.
Veuillez agréer, Mesdames et Messieurs les Membres du Gouvernement, l’expression de ma haute considération.

Le Premier Ministre,
Chef du Gouvernement

[Signature]

Copie : Son Excellence le Maréchal, Président de la République, Chef de l’État

